
 

 

                             
                

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’entrée en Section Sportive Scolaire Natation est réservée aux lycéens souhaitant pratiquer 
la natation et admis en classe de 2nde générale et technologique. 
 
Pour cela, il faut : 
 
 

• Faire valider son dossier de candidature par la direction du Lycée Général et 
Technologique André Malraux 

• Etre admis(e) aux tests d’entrée (200 mètres 4 nages) mis en place par le Cadre 
Technique Fédéral, niveau lycée, en partenariat avec le club de natation de la JS 
Allonnes 

• Etre affecté(e) au Lycée Général et Technologique André Malraux par la Direction 
académique des services départementaux de l’Education Nationale de la Sarthe ; être 
inscrit (e) au Lycée. 

 

 

Le dossier de candidature peut être demandé ou téléchargé sur le site 

internet du lycée 
 

 

Lycée André Malraux  

  

3 rue de Beau Soleil   

72700 ALLONNES  

 : 02 43 39 28 50  

E-mail : ce.0721548s@ac-nantes.Fr  

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

SECTION SPORTIVE SCOLAIRE 

NATATION 

ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 
 

 

mailto:ce.0721548s@ac-nantes.Fr


 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE A LA SECTION SPORTIVE 
 

SCOLAIRE NATATION 

https://malraux.paysdelaloire.e-lyco.fr/  
 

 

 
 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Votre enfant a le projet de poursuivre ses études au sein du lycée André 

Malraux et d’intégrer la section sportive scolaire mixte de natation. 

 

Cette démarche va lui permettre de pouvoir mener son projet scolaire et 

sportif dans de bonnes conditions. 

 

Pour la saison 2024-2025, l’entrée dans la Section sportive scolaire est réservée à 

des élèves/nageurs qui seront admis en classe de 2nde générale & 

technologique. 

 

A la réception du dossier d’inscription accompagné des bulletins scolaires du 

1er et du 2ème trimestre 2023-2024, la direction du lycée évalue tous les dossiers. 

Les candidats retenus recevront une convocation pour se présenter aux 

épreuves de sélection. Aucune suite ne sera donnée aux dossiers de 

candidatures incomplets. 

 

Les candidats retenus à l’issue des tests de sélection sportifs seront affectés 

par la Direction académique des services départementaux de la Sarthe afin 

de pouvoir y être inscrits à la rentrée 2024. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour vous inscrire en classe de Seconde GT, vous devez impérativement respecter une 

double procédure : 

1. Nous retourner le dossier de candidature 

→ Si votre dossier est retenu, vous serez convoqué(e) pour Les épreuves sportives 

 

2. Participer à la procédure d’affectation telle qu’elle vous est présentée dans votre 

établissement d’origine. 

 

→ Si votre candidature est retenue il vous appartient de placer en Vœu 1 le Lycée André 

Malraux et la classe souhaitée, et de compléter une demande de dérogation éventuelle 

et/ou la procédure d’affectation hors-académie. 

 

Pour les élèves sortant d’un pôle de formation, l’étude se ferra au cas par cas. Il faut 

prendre contact avec l’établissement. 

 



 

 

 

 

 
 

ÉCHÉANCIER : 
 

- 16 Mars 2024 – 9h à 12h : portes ouvertes au lycée André Malraux 

- 20 Mars 2024 – 16h30 à 18h : Accueil spécifique Nageurs 

 

- 5 Avril 2024 : date limite du retour des dossiers de candidatures à l’adresse 

suivante :  

 

  

LYCEE ANDRE MALRAUX 

Section sportive Natation 

3 rue de Beau Soleil – 72700 Allonnes 

 

 

- Du 12 au 19 avril 2024 : envoi par mail des convocations pour les tests sportifs, après 

sélection des dossiers. 

 

- Lundi 13 mai 2024 de 18h15 à 19h30 : épreuves de sélection à la piscine d’Allonnes 

 

-  Fin mai 2024 : dépôt des listes des candidats retenus à la Direction académique et 

information des familles des candidats. 

 

- Fin juin 2024 : la Direction académique des services départementaux de la Sarthe 

affecte les élèves concernés au Lycée général et technologique André Malraux : en 

2nde Générale et Technologique.  

 

- Clôture des inscriptions : 5 Juillet 2024 

  



 

 

FICHE DE CANDIDATURE À LA SECTION SPORTIVE SCOLAIRE 

NATATION DU LYCEE ANDRÉ MALRAUX- ALLONNES 

PIECES OBLIGATOIRES A JOINDRE AU DOSSIER : 

    Photocopie des bulletins scolaires du 1er et 

du 2ème trimestre 2023-2024 

 La fiche de candidature complétée 

 

   

  

RENSEIGNEMENTS INDIVIDUELS 

Nom :  ……………………………………………………….                      Prénom : ………………………………………………… 

Sexe :        ………………………………                                                  Date de naissance :  ………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : ………………………………                                             Ville : ……………………………………………………..   

Téléphone (parents) :  ......................................... Portable (parents) : …………………………………………………  

Mail (parents) :………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Classe et établissement fréquenté en 2023-2024 : …………………………………………………………………………… 

 

CLASSE ENVISAGÉE EN 2024-2025 : ……………………………………………. 
 

Voie Générale 

Section Européenne et options facultatives impossibles 

□  2nde générale et technologique 

□ 1ère Générale (préciser les spécialités ci-dessous) : …………………………………………………………………………. 

(pour les sortants de pôle de formation) 

□ Terminale Générale (préciser les spécialités ci-dessous) : ……………………………………………………………… 

(pour les sortants de pôle de formation) 

LV A ou B :  Anglais  

LV A ou B :  Espagnol ou  Allemand 

Autre LV : ……………..………………… (Inscription au CNED obligatoire à la charge des familles) 

Performances sportives 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Date et signature(s) :  


